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Députés. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Les caisses d’allocations familiales ne payent pas les aides au logement, dont les APL, 
d’un montant inférieur à 24 euros par mois en raison de la modicité supposée des versements. 
Cela entraîne une perte financière pour les bénéficiaires, qui peut atteindre 288 euros par an. 

Ce refus de paiement est un déni de droit, car on refuse de payer des prestations qui sont 
légitimement dues. Il apparaît nécessaire de permettre aux caisses d’allocations familiales de 
verser les sommes dues, éventuellement par trimestre, pour que les sommes ainsi versées 
dépassent le seuil de 24 euros. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

I. – Le code de la Sécurité Sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 542-5-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’allocation de logement peut être versée mensuellement, éventuellement, elle peut être 
versée par trimestre échu. » ; 

2° L’article L. 831-4-1, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’allocation de logement peut être versée mensuellement, éventuellement, elle peut être 
versée par trimestre échu. » 

II. – L’article L. 351-3-1 du code de la construction et de l’habitation est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« L’aide personnalisée au logement peut être versée mensuellement, éventuellement, elle 
peut être versée par trimestre échu. » 

Article 2 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat et les régimes sociaux de 
l’application de la présente loi sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts et par une 
augmentation de ces mêmes tarifs. 
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